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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 38, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 521-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, est inséré 
un article L. 521-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 521-3-1. – Peuvent être expulsés les étrangers se rendant coupables d’injure fondée sur la 
nationalité française et de comportement de nature à porter atteinte aux symboles de la Nation 
française. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement consiste à pouvoir expulser de notre territoire les étrangers qui ne respectent pas 
les symboles et les valeurs de la République ou qui insultent un Français pour son appartenance à la 
Nation française.

En effet, notre pays ne peut pas garder sur notre territoire des individus qui haïssent un peuple qui 
lui offre hospitalité et les symboles qui constituent les piliers de notre Nation.


